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Effectifs de police à Vernon
Question écrite n° 4924

Texte de la question

M. Timothée Houssin interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les graves difficultés rencontrées
par le commissariat de Vernon (Eure), tant en matière d'effectifs que de moyens matériels. En mars 2021, M.
Gérald Darmanin, alors ministre de l'intérieur, annonçait l'arrivée de 16 policiers supplémentaires au
commissariat de Vernon. En mai 2021, seuls cinq agents ont été envoyés, avec la confirmation de l'arrivée de
onze autres. Près de quatre ans plus tard, ces derniers ne sont toujours pas en poste, ce qui interroge sur la
concrétisation de cet engagement. Depuis 2020, le syndicat Alliance police nationale alerte sur le manque
d'effectifs, marqué par la disparition de la brigade anti-criminalité et du groupe de sécurité de proximité. Ce
déficit s'est encore aggravé en 2024 avec plusieurs mutations non compensées. Les émeutes de juin 2023, qui
ont conduit à l'incendie de plusieurs bâtiments publics, dont la mission locale et les Restos du cœur, ont
démontré la nécessité urgente d'un renforcement des effectifs. À cette situation préoccupante s'ajoutent des
dysfonctionnements administratifs et matériels qui nuisent au bon fonctionnement du commissariat. En février
2025, les agents ont été informés qu'en raison d'un problème informatique, leurs astreintes et heures de nuit ne
seraient pas versées, avec un éventuel report en mars sous validation de la DRFIP. Ce type d'incident s'est déjà
produit à plusieurs reprises, générant une incertitude inacceptable sur la rémunération des policiers. Certains
agents ayant participé aux jeux Olympiques de 2024 attendent encore leurs primes, illustrant une gestion
défaillante des rémunérations. Par ailleurs, les conditions de travail sont dégradées par un matériel obsolète. Le
logiciel de rédaction de procédure (LRPPN), pourtant censé simplifier la procédure pénale, est jugé inadapté et
difficile à utiliser. De plus, les ordinateurs du commissariat sont d'une lenteur extrême, mettant jusqu'à 30
minutes pour ouvrir une session, ce qui entrave considérablement le travail quotidien des agents. Dans ces
conditions, M. le député demande à M. le ministre de préciser les mesures et le calendrier que le Gouvernement
prévoit pour enfin tenir l'engagement pris en 2021 en affectant les onze policiers toujours attendus à Vernon,
garantir aux agents une rémunération sans retard ni dysfonctionnement et moderniser les équipements
informatiques et les logiciels utilisés pour améliorer les conditions de travail des policiers. Le commissariat de
Vernon est le reflet de la situation de la police nationale dans l'ensemble du pays. L'absence de moyens
humains et matériels adéquats ne permet plus d'assurer la mission première des forces de l'ordre, qui est de
garantir la sécurité des Français. Il lui demande quelles sont les perspectives d'amélioration.
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